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 Les faux-derches 
 

 Il y a un an, face aux ritournelles médiatiques alors en 
vogue, nous affirmions que « le monde d’après la crise » ne 
serait pas meilleur que celui d’avant et qu’il pourrait même se 
révéler bien pire encore. Aujourd’hui, nous en avons la confir-
mation. La vérification de ces prédictions ne doit certes rien à 
une pratique de l’art de la pythonisse dans Sud éducation, il 
suffisait simplement d’anticiper sur le développement des poli-
tiques anti-sociales menées depuis des décennies. Et, à partir 
de là, on ne risquait guère de se fourvoyer. Qu’on en juge. 
 Les effectifs dans les classes ne sont pas prés de dé-
croître. Alors que la pandémie met une nouvelle fois en évi-
dence la nocivité des sur-effectifs, alors que Blanquer pro-
clame l’urgente nécessité de doter l’école en moyens nouveaux 
pour combattre les inégalités, il supprime 1800 postes dans le 
second degré et 500 dans le premier. 
 Les conditions de travail se dégradent. Les AESH en sa-
vent quelque chose. On leur demande de devenir polyvalents 
et de travailler plus sans gagner davantage. 
La précarité progresse. On enrôle des étudiant-e-s en licence 
pour pallier, à peu de frais, la pénurie programmée des ensei-
gnant-e-s titulaires. 
 Les moyens financiers se tarissent. En particulier, pour 
les élèves en situation de handicap qui, dans un système à pré-
tention égalitaire, devraient être l’objet de toutes les priorités. 
 Les inégalités s’envolent. Y compris dans notre secteur 
professionnel, où les femmes reçoivent en moyenne une rému-
nération inférieure d’un quart à celle de leurs collègues mascu-
lins. Toutefois, en matière de pognon, il y a quand même de 
bonnes nouvelles. Mais elles ne nous sont pas réservées. Ainsi, 
les actionnaires du CAC 40 verront leurs dividendes à la 
hausse. Nous voilà rassurés. 
 La pression sur les personnels s’accentue et la hiérarchie 
est invitée à serrer la vis à celles et ceux qui s’aviseraient de 
ronchonner. Certains chefaillons ne s’en privent pas. Il est vrai 
que l’exemple vient de haut. Certains ministres rivalisent de 
déclarations martiales visant à bétonner ordre moral et ordre 
social. Dans le même temps, leurs collègues chargés d’enjoli-
ver le propos s’évertuent à nous convaincre que tout cela est 
pour notre bien. Au bal des faux-derches, Macron et ses sbires 
sont maîtres de ballet. 
 Cependant, au sein de ce tableau sinistre, on trouve des 
raisons d’espérer. Ici ou là, dans des collèges, on s’auto-
organise pour refuser des DHG de misère. Des écoles se met-
tent en grève pour arracher les moyens qui leur font défaut. 
Des AESH se mobilisent pour prétendre à un avenir plus dé-
cent.  

Ces initiatives encore dispersées, nous pouvons œuvrer à 
les réunir en un mouvement social d’ensemble. C’est à 

cette tâche que, sans attendre, nous devons nous atteler. 
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Grenelle de l’Éducation : décidément, ce n’est 
pas dans les salons qu’on obtient satisfaction ! 

D’abord côté salaires, c’est 
la misère ! 

 Tous les enseignants et 
enseignantes, à l'exception 
des professeurs documenta-
listes, ont touché pour l’an-
née 2021 (en retard d’ail-
leurs) une prime informa-
tique de 150€ net. En mai, a 
priori, devrait être versée 
« une prime d'attractivité » 
seulement pour les col-
lègues qui sont aux éche-
lons 1 à 7 inclus. Elle sera de 
100€ net par mois à l'éche-
lon 1 (1197 € annuels), de 
89€ à l'échelon 3 et sera dé-
gressive jusqu'à 35.58€ par 
mois aux échelons 6 et 7. Au
-delà : rien. Seulement 31% 
des enseignants en bénéfi-
cieront. La prime sera moins 
importante pour les con-
tractuels : de 53 € à 27€. 
Donc, pour 69% des ensei-
gnants la revalorisation va 
se limiter à une prime infor-
matique de 12€ par mois ! 
Tout ça pour ça ! 

Par contre, jackpot du côté 
des attaques supplémen-

taires 

 Blanquer annonce une 
« nouvelle étape » pour 
2022. Mais il ne parle pas de 
loi de programmation. 
L'idée d'une véritable revalo-
risation étalée sur plusieurs 
années hissant les salaires 
enseignants français à la 
hauteur du standard euro-
péen semble bien abandon-
née. Par contre, les contre-

parties, elles, sont bien ins-
crites dans la conclusion 
« du colloque sur le profes-
seur du 21ème siècle (sic !) » 
du Grenelle de l'éducation. 
Ainsi les groupes de travail 
ont imaginé de lier la revalo-
risation à un devoir 
d'astreinte au remplace-
ment. Elle dépendra aussi 
des formations suivies hors 
temps scolaire. Les primes 
pourront varier en fonction 
des lieux. La rémunération 
pourra varier selon « le mé-
rite ». Par exemple « les pro-
jets innovants (avec droit à 
l'erreur, merci !), certaines 
expérimentations devraient 
pouvoir être récompensés ». 
C'est le cas aussi de 
« certaines fonctions objecti-
vées qui demandent un in-
vestissement préa-
lable » (pffff). Le Grenelle re-
commande aussi de suppri-
mer les accords PPCR et 
l'avancement à l'ancienneté. 
Car l'enjeu est de taille : 
l'avancement à l'ancienneté 
c'est 350 millions par an, 
beaucoup plus que toutes 
les indemnités qui pour-
raient être imaginées. 

 Une refonte complète du 
métier en perspective 

 Le colloque a avancé 
d'autres idées. Par exemple 
réécrire le référentiel de 
compétences des ensei-
gnants pour en faire un 
cadre contraignant organi-
sant la progression de car-
rière. La carrière dépendrait 
de la conformité acquise à 
travers des « formations » 
aux attendus fixés par le ré-
férentiel… avec la mise en 
place des formations fon-

dées sur « l’apprentissage 
actif et collaboratif », avec 
un dispositif d’observation 
et de formation par les pairs, 
et le développement de for-
mations en fonction d’ob-
jectifs partagés de l’établis-
sement. Note bien que les 
formations seraient toujours 
décidées sans l'avis des en-
seignants (« par l'établisse-
ment ») et que l'argument 
des pairs est lié à « un dispo-
sitif d'observation ». Le tout 
aboutit à « un système de 
valorisation » dans la car-
rière des enseignants. Des 
« temps collectifs » seraient 
introduits dans les obliga-
tions de service pour surveil-
ler le maintien de la confor-
mité des enseignants. Inu-
tile de chercher où les au-
teurs ont trouvé ce modèle. 
Ils l'indiquent eux-mêmes : 
c'est Singapour. Un pays où 
les enseignants sont surveil-
lés et évalués en perma-
nence en formation et dans 
leur classe par des pairs un 
peu plus anciens, selon un 
système de grades sophisti-
qué. 

 Bref ces projets institu-
tionnalisent le contrôle gé-
néralisé des uns sur les 
autres et l’avancement sou-
mis à l’obéissance à des 
normes autoritaires et réac-
tionnaires. Et les organisa-
tions syndicales de notre 
secteur qui y ont participé, 
même celles qui ont fini par 
en sortir, ont contribué à 
cette régression ! 
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Certains, certaines ont des contrats à 
temps partiel de 22h ou encore 15H… 
 
 Pour le gouvernement, il est certain 
que ces enfants et ce personnel ne doi-
vent pas être rangés dans la case 
« premiers de cordée » ! 
Vous savez, la case où sont rangés ceux 
qui reçoivent des milliards d’aide sans 
contrepartie, celle des propriétaires des 
80 milliards d’évasion fiscale par an, la 
case de ceux et celles qui peuvent être 
vacciné-e-s avant les autres… 
Mais si, rappelez-vous ! Ceux dont la pa-
role est portée à longueur de temps dans 
les médias, et qui se donnent des airs de 
respectabilité  et de compétence, pour 
gérer nos vies à notre place… 
 
 Bref, en gérant l’État comme une 
grande entreprise, ce gouvernement 
met volontairement de côté toutes celles 
et ceux qui ne sont pas et ne seront pas, 
à ses yeux, les « winners » de cette socié-
té de concurrence généralisée. 
Avec les PIAL (Pôle Inclusif d’Accompa-
gnement Localisé), la mutualisation 
(terme très employé dans l’industrie) a 
pour conséquence de multiplier les dé-
placements, les emplois du temps im-
possibles, les difficultés d’intégration 
dans les équipes...au détriment en pre-
mier lieu des élèves. 
 
 
Évidemment, tout cela n’est pas accep-
table, et la situation des AESH con-
cerne tout le monde, personnels de 
l’Éducation Nationale et parents. 
Il faudra d’autres mobilisations, plus 
larges, dans notre secteur, mais aussi 
en lien avec le reste des précaires tou-
jours plus nombreux, nombreuses dans 
toute la société. 
Concernant la situation sanitaire ac-
tuelle, les AESH, au contact étroit avec 
les élèves, doivent bénéficier d’un vac-
cin anti-covid immédiatement. 

Mobilisations des AESH 
 Le 11 février dernier, des rassemble-
ments se sont tenus à Rouen et à Evreux 
à l’appel de l’intersyndicale pour porter 
un certain nombre de revendications 
concernant les AESH. 
A Rouen, une délégation de 4 personnes 
a été reçue au rectorat (3 collègues AESH 
et un représentant de l’intersyndicale). 
L’écoute a été polie mais aucune réponse 
n’a été donnée… 
 
 Les revendications portées étaient 
les suivantes : 
. Une revalorisation salariale immédiate 
. Un emploi à temps complet pour 
tou.te.s les AESH 
. La création d'un vrai statut de catégo-
rie B de la Fonction publique 
. La titularisation de tou.te.s les AESH 
. Une campagne, sans délai, de recrute-
ment par les DSDEN sans 
recourir aux volontaires du Service Ci-
vique 
. Le versement de la prime REP et REP+ 
pour les AESH qui exercent 
dans les établissements REP et REP+ 
 
 Dans l’académie de Normandie, des 
élèves ne bénéficient pas de l’accompa-
gnement auquel ils ont droit faute d’un 
nombre insuffisant d’AESH. 
Dans l’Eure, en septembre, 94 % des 
élèves en situation de handicap étaient 
accompagnés. En janvier ce taux est des-
cendu à 88 %. 
 
 Ces élèves sont négligés par le mi-
nistère et les AESH laissé-e-s dans la pau-
vreté, la précarité et le constat souvent 
criant d’un manque de moyens pour as-
sister des enfants en situation difficile 
face à l’école, au collège. 
Rappelons que pour les AESH c’est en 
moyenne une rémunération de 760 eu-
ros pour 24h de service hebdoma-
daire...Cela concerne 100000 profession-
nels, qui doivent enchaîner 2 CDD de 3 
ans pour obtenir un CDI (de 24H…) 
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DHG : Des moyens bien courts qui en disent long 

collègues et voire beaucoup plus 
au prétexte des nécessités de ser-
vice. Les collègues TZR font les 
bouche-trous sur plusieurs éta-
blissements et parfois hors de 
leurs zones d’affectation. Et en-
fin, les emplois du temps devien-
nent insupportables avec toutes 
ces heures à caser, les options, les 
spécialités et autres dispositifs. 
On passe sa vie dans l’établisse-
ment (avec les conditions d’équi-
pement que l’on connaît) pour ne 
voir ses élèves que quelques 
heures. 
Mais comment dire non quand on 
commence dans le métier ? Com-
ment dire non quand on est seul.e 
dans sa matière ou dans sa zone 
de remplacement ? Comment dire 
non quand la situation écono-
mique est en crise et que son sa-
laire de prof est si faible ? 
Au niveau académique, on peut 
donc s’attendre à une limitation 
drastique des autorisations de 
temps partiels (congés formation, 
…) 

QUE FAIRE ? 
De très nombreux établissements, 
ont immédiatement réagi en dé-
couvrant leur DHG : motions en 
CA, manifestations avec les pa-
rents, audiences au rectorat, péti-
tions, rencontres avec les élus. Il 
faut poursuivre ainsi, car c’est en 
multipliant toutes les formes 
d’actions et de protestations lo-
cales que l’on pourra faire bouger 
les choses au niveau académique 
puis au niveau national. Le gou-
vernement et son ministre du bud-
get n’accorderont des moyens 
supplémentaires que sous la pres-
sion de la rue, des articles de 
journaux, des blocages, des 
grèves reconductibles, etc. 

 
SUD Éducation 76/27 soutient 
tous les personnel de l’éduca-
tion qui refusent les heures 
supp, qui se mobilisent pour 
leurs bahuts. Participation aux 
caisses de grève, moyens de dif-
fusion de vos événements 
(tracts, réseaux sociaux), parti-
cipations aux négociations : 
Nous restons à vos côtés. 

pensait pourtant être déjà au plus 
bas). Enfants en décrochage, per-
dus dans des classes toujours plus 
chargées, profs isolé.e.s, infantili-
sé.e.s, épuisé.e.s et découragé.e.s 
face à des problématiques qui 
sont désormais insurmontables. - 
Le plus beau métier du monde ? 
Celles et ceux qui partent en re-
traite à la fin de l’année se ré-
jouissent d’arrêter de participer à 
cette comédie, car l’envie n’y est 
plus et les plus jeunes, très vite 
lassés, finissent par démissionner. 
 Dans les lycées, la rentrée 
2020 avait déjà été synonyme de 
suppressions de postes, près 
d’une centaine, et il semble que 
ce mouvement se poursuive à la 
rentrée prochaine à cause d’une 
politique de recours désormais 
systématique aux heures supplé-
mentaires. 
 

Prévision Lycées 2021 : 
- 581 Heures Poste (HP) 

+ 606 Heures Supplémentaires 
à l’Année (HSA) 

 
Malgré la crise sanitaire que les 
élèves subissent depuis désormais 
plus d’un an, engendrant des la-
cunes, du stress et des disparités 
encore plus grandes selon leurs 
catégories sociales, le gouverne-
ment poursuit sa politique d’aus-
térité avec toujours plus d’élèves 
dans les salles de classe (36 
élèves devient la norme), toujours 
moins de dédoublements des 
classes, toujours plus d’heures 

supplémentaires par ensei-
gnant, toujours plus de con-
tractuel.le.s… C’est tout le 
contraire que l’on demande 
depuis le début du confine-
ment, c’est à dire plus d’enca-
drants afin de réduire les ef-
fectifs en classe et permettre à 
tous les enfants d’accéder aux 
écoles en toute sécurité. 
 

NON AUX HEURES 
SUPP ! 

 
 Les chef.fe.s d’établis-
sement imposent désormais 2 
heures supplémentaires aux 

 Dans le second degré, le 
nombre d’élèves est toujours en 
augmentation (collèges et lycées) 
et pourtant des postes vont être 
supprimés partout. L’académie de 
Rouen n’y échappe malheureuse-
ment pas. Mais pourquoi faire des 
économies sur la formation de 
nos futur.e.s citoyen.ne.s ? 
Quelques chiffres pour illustrer ce 
désastre annoncé : 
 Dans les collèges, c’est la 
Bérézina. Malgré les 158 élèves 
en plus prévus dans les collèges 
de l’académie, Mme la Rectrice 
via son DASEN aux ordres, en-
lève plus de 1200 heures poste ! 
Une hérésie quand on connaît la 
situation des collégiennes et col-
légiens de nos départements. 
 

Prévision Collèges 2021 : 
-1260 Heures Poste (HP) 

+ 900 Heures Supplémentaires 
(HSA) 

 
De nombreux collègues vont 
donc perdre leur poste, ou ensei-
gner sur 2 ou 3 établissements. 
Les équipes vont donc se battre 
entre elles au sein même des éta-
blissements pour obtenir des 
heures (demi-groupe, « devoirs 
faits », etc.) poussant toujours 
vers plus d’individualisme (être 
bien vu et bien noté par le/la 
chef.fe) et brisant les liens de col-
lectifs pour des pédagogies plus 
transversales. Les conditions 
d’apprentissage et d’enseigne-
ment vont encore se dégrader (on 
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montre véritablement anxiogène et expose lour-
dement les équipes. Un exemple avec les randon-
nées hors établissements, qui se font au taux de 1 
accompagnateur pour 25/30 élèves ; si on consi-
dère qu’un enseignant est nécessaire en tête et fin 
de groupe, c’est donc 50/60 élèves qui randon-
nent. On pourrait se représenter l’étendue de la 
colonne en attribuant l’espace d’un mètre par 
élève plus un mètre de distanciation, soit au total 
environ 120/130m ; comment avoir une vue sur 
chaque élève dans ces conditions ? Est-ce légal 
ou responsable ? Il est, dans la réalité, impossible 
de faire respecter les distances ; les riverains re-
çoivent un concert de sonnettes, les papiers de 
bonbons volent, les téléphones sont de sortie et 
les vidéos fleurissent sur la toile !  
A la fin de la semaine, l’enseignant aura mar-
ché... 40, 50km ? 
- Des chefs d’établissement qui imposent des fa-
çons de faire aux équipes sans tenir compte des 
demandes de celles-ci, liées aux paradoxes des 
exigences sanitaires et du terrain. Les ensei-
gnant.e.s d’EPS se voient ainsi tenu.e.s d’assurer 
des cours réguliers en classe, devant évoluer vers 
une pédagogie inconnue et s’adapter aux cours 
magistraux dans l’instant, avec la nécessité de 
maîtriser les outils numériques -souvent défail-
lants… Prenez un.e collègue non EPS au hasard, 
confiez-lui une classe au pied du mur d’escalade 
ou à l’entrée de la piscine ; laissez mijoter 1h30 
puis recueillez les impressions, le pouls, la ten-
sion ! Voici ce que vivent les professeurs 
d’EPS ! 
 
 

SUD ÉDUCATION 76/27 
continue de demander : 

 
- La possibilité donnée aux 
équipes d’organiser l’EPS en 
fonction des conditions locales : 
demi-groupe, distanciel, enseigne-
ment hybride, adaptations lo-
cales... c’est l’autonomie des 
équipes qui doit prévaloir avec la 
prise en compte du protocole sa-
nitaire. 
- La prise en compte du contexte 
lors des inspections. 

Le lundi 18 janvier 2021, la nouvelle tombe : 
les cours d’EPS en intérieur sont suspendus. 
Annonce incompréhensible pour les profs 
d’EPS qui s’inquiètent du bien-être de leurs 
élèves et de l’avenir même de leur profession. 
 

INCOMPRÉHENSION 
 
Mais dans le même temps, dans la majorité 
des établissements les cours se poursuivent à 
effectif complet, dans des petites salles 
(parfois non ventilées – car impossible), les 
élèves mangent à la cantine les uns sur les 
autres … alors pourquoi un traitement diffé-
rent pour l’EPS ? Se rajoutent à ça, des condi-
tions météorologiques très difficiles : vent, 
pluie, et une vague de froid très forte (entre -
10° et -15° selon les régions) sur toute la 
France. 
Bien sûr quelques manifestations se sont or-
ganisées nationalement, régionalement aussi, 
comme le mercredi 20 janvier devant le rec-
torat de Rouen, mais malgré une belle mobili-
sation et une audience obtenue, c’est très vite 
(trop vite) avec les larmes dans les yeux que 
les collègues sont retourné.e.s travailler (avec 
les remerciements et les encouragements de 
leurs IPR). 
 

SUD ÉDUCATION voit sur le terrain : 
- Des équipes d’EPS épuisées et découragées 
qui ont bien des difficultés à faire respecter 
un protocole sanitaire drastique. 
- Des équipes en souffrance qui ne peuvent 
faire leur travail correctement et qui compa-
rent leurs actions à de la garderie au vu des 
conditions de travail actuelles. Une drôle de 
garderie en fait, qui, plutôt qu’un contexte 
rassurant, comme on peut se l’imaginer, se 

Une victime de plus du COVID19 : l’enseignement de l’EPS 
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Une entreprise privée adepte de l’optimisation fiscale se voit 
octroyer le marché des tests d’anglais à l’Université ! 

nence des critères d’attribution du 
marché et des modalités de sélection 
de l’entreprise retenue », écrivent-
elles dans un communiqué. 
 « Conclu sans montant maxi-
mum », le marché est reconductible 
tacitement chaque année jusqu’en 
2024. Or, s’il s’agit de tester 22 000 
étudiant-e-s en 2021, le volume doit 
gonfler à 281 000 étudiant-e-s 
« minimum » sur l’année universi-
taire 2023-2024. D’après les estima-
tions de deux maîtresses de confé-
rences, le coût pour l’État pourrait 
alors dépasser 32 millions d’euros 
par an. « [C’est] la moitié de l’enve-
loppe supplémentaire dévolue en 
2020 à l’amélioration des conditions 
de vie étudiante », affirment-elles. 
 Plutôt que de développer son 
offre, PeopleCert a fondé son busi-
ness sur le rachat de certifications 
développées par d’autres. « Ils veu-
lent se crédibiliser, mais leurs certi-
fications en anglais sont des co-
quilles vides, confie une figure du 
secteur qui a côtoyé de près People-
Cert, sous le couvert de l’anonymat. 
On y voit bien leur philosophie : une 
plateforme qui délivre des examens 
créés par d’autres, mais pas un or-
ganisme de recherche et développe-
ment. Où sont les employés qui déve-
loppent les items des tests de 
langues, où sont les psychomotri-
ciens et statisticiens qui valident que 
la notation évalue bien ce qu’elle est 
censée évaluer ? » 
 Le vice-président de la Société 
des anglicistes de l’enseignement 
supérieur, Cédric Sarré, interroge : 
« Ont-ils des examinateurs accrédi-
tés en France ? Des centres d’accré-
ditation ? Leurs certifications sont-
elles déjà utilisées par d’autres uni-
versités ? À ce stade, nous n’avons 
pas d’informations. » 
 « Tous les services réalisés en 
France seront payés en France à des 
Français déployés sur le terrain », 
ajoute-t-il. Sans préciser si les cor-
rections se feront en Grèce, pays où 
se trouve la grande majorité des sala-
rié-e-s de PeopleCert … 
 

Pour SUD Éducation, 
l’éducation n’est pas 

une marchandise et la 
privatisation rampante 
de notre service public 

d’Éducation doit cesser. 

taxes correspondants », informe Fré-
déric Borne, responsable du dévelop-
pement commercial de l’entreprise 
pour l’ouest de l’Europe. 
 De son côté, le Ministère de 
l’Enseignement supérieur déclare 
que, Chypre étant membre de 
l’Union européenne, 
« l’implantation géographique du 
titulaire et de ses salariés n’a pas été 
prise en compte dans l’analyse des 
offres », car cela aurait été contraire 
au droit. Et sur l’optimisation fiscale, 
il ne fait pas de commentaire. 
 Une maîtresse de conférences 
en cultures anglo-saxonnes à l’Uni-
versité Toulouse-Jean-Jaurès est al-
lée voir leur site, et a pu constater 
qu’il comporte des fautes d’ortho-
graphe qu’on pourrait reprocher à 
des étudiant-e-s ! Mmm, ça sent bon 
le top niveau … 
 Les universitaires français.e.s 
sont nombreux.ses à s’élever contre 
le principe même de cette 
« privatisation » des tests d’anglais. 
Comment ça marche ? Jusqu’en 
2018, chaque étudiant.e avait la pos-
sibilité de passer une évaluation pour 
attester son niveau en langue et de 
l’inscrire sur son CV. Il/Elle pouvait 
opter pour un dispositif public et 
gratuit, le CLES, ou bien pour le 
fameux TOEIC organisé sur les cam-
pus, mais aux frais des candidat-e-s, 
ultra populaire dans les écoles 
d’ingénieur-e-s et les formations 
professionnalisantes. Édouard Phi-
lippe, Premier Ministre, a ensuite 
décidé qu’une certification en langue 
serait obligatoire pour toute une série 
de diplômes (licence, BTS, DUT…) 
et a jugé indispensable de contracter 
avec un prestataire privé, au motif 
que le CLES manquerait de recon-
naissance internationale. 
 Depuis, la communauté uni-
versitaire dénonce avec force « une 
gabegie annoncée », et « une démo-
nétisation des enseignements et di-
plômes accrédités par l’État », ou 
encore une « atteinte au plurilin-
guisme ». En septembre dernier, 
quinze associations de professeurs 
de langues ont lancé un recours de-
vant le Conseil d’État contre les 
textes rendant ces certifications obli-
gatoires. 
 Fin janvier, les mêmes ont 
attaqué l’attribution du marché à 
PeopleCert. « La question de la légi-
timité de cette entreprise se pose, de 
même que la question de la perti-

 L’attribution d’un marché pu-
blic fin décembre 2020 par le gou-
vernement a fait l’effet d’une petite 
bombe chez les enseignant-e-s en 
langues. L’objet de ce marché estimé 
à plus de 8 millions d’euros par an : 
l’organisation de tests et certifica-
tions en anglais pour des centaines 
de milliers d’étudiant-e-s en licence, 
BTS ou DUT. L’entreprise qui a ra-
flé ce marché a une légitimité con-
testable : immatriculée à Chypre, 
elle est adepte de l’optimisation fis-
cale. Le corps enseignant est catas-
trophé. 
 Quatre entreprises s’affron-
taient au départ et le duel final a op-
posé ETS Global, une société qui fait 
référence (à l’origine du célèbre test 
TOEFL), à PeopleCert, une entre-
prise fondée par un homme d’af-
faires grec et inconnue de la quasi-
totalité des linguistes en France. 
PeopleCert a cassé ses tarifs de 
34,72 % pendant la phase de négo-
ciations avec le Ministère de l’Ensei-
gnement supérieur dans le but d’em-
porter finalement le contrat. 
 Le choix de l’État est d’autant 
plus étonnant que PeopleCert pra-
tique l’optimisation fiscale agres-
sive. PeopleCert International Limi-
ted est la société de tête d’un groupe 
qui en compte une dizaine. Elle est 
immatriculée à Chypre, paradis fis-
cal européen très prisé, notamment 
des oligarques russes. En réalité, 
l’essentiel du travail est effectué par 
les sociétés grecques du groupe, dont 
la principale, PeopleCert Global Ser-
vices, employait 210 personnes en 
2017 – en Grèce, le salaire minimum 
est presque deux fois moindre qu’en 
France. 
 Étonnamment, PeopleCert 
Global Services réalisait seulement 
412 000 euros de résultat pour 9,2 
millions de chiffre d’affaires en 
2018, tandis que la coquille chy-
priote PeopleCert International en-
grangeait 3,4 millions d’euros de 
profits. 
 Entre 2015 et 2019, People-
Cert International a accumulé plus 
de 15 millions d’euros de bénéfices à 
Chypre, où le taux habituel de l’im-
pôt sur les sociétés n’est que de 
12,5 %, soit trois fois moins qu’en 
France. 
 « PeopleCert respecte la légi-
slation de chaque pays où il est im-
planté, en particulier la législation 
comptable, et y paie les impôts et 
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remise à plat des rapports de production et de do-
mination au sein de la société n'est pas inscrite à 
leur agenda. Soit. 
 Pour autant, pour citer Clemenceau dans son 
discours du 30 juillet 1885, « joindre à la violence, 
l'hypocrisie » paraît aujourd'hui cynique : ainsi, 
feindre de se préoccuper du sort scolaire des plus 
pauvres tout en organisant méticuleusement la dé-
gradation du service public d'éducation est hypo-
crite. Que valent ces quelques places réservées 
face à des classes à 35, 36, à un parcours dans les 
méandres de l'orientation de plus en plus obscur et 
anxiogène, à une sélectivité des facultés permise 
par Parcoursup, à des « destins » sociaux de plus 
en plus subis, à mesure que le libéralisme favorise 
et organise la concentration des richesses et la 
marchandisation des existences ? Ouvrir quelques 
places pour les pauvres d'une main, et saccager 
leurs collèges et lycées de l'autre, voilà à quoi on 
peut résumer l'action du gouvernement en matière 
d'éducation dans le secondaire ces dernières an-
nées. 
 Pire, on peut penser que ces quelques élus, 
s’ils peuvent se réjouir à un niveau individuel, se-
ront en fait utilisés à l'inverse du processus annon-
cé. Ils constitueront des exemples bien commodes 
de méritocratie, d'ascension sociale dont on pourra 
dire « Vous voyez, c'est possible d'y arriver puis-
qu'ils et elles l'ont fait ! ». Ainsi ces 15% d'étu-
diant·e·s modestes serviront à la fois de vernis à la 
communication du président, mais aussi d'arme 
idéologique plus sournoise. Si on est pauvre, ce 
sera encore et toujours parce qu'on ne s'est pas 
donné les moyens de « traverser la rue »... 

 En Février 2021, le président Emmanuel 
Macron a présenté à Nantes la future réforme 
des écoles de la haute fonction publique 
(l'ENA, mais aussi l'INET, l'ENSP, l'EHESP 
et L'ENAP). Au lieu de supprimer l’École Na-
tionale d'Administration, comme cela avait 
été annoncé pendant la crise des Gilets 
Jaunes, il est désormais prévu d'y créer des 
places supplémentaires réservées aux étu-
diant·e·s issu·e·s de milieux modestes. Ces 
places s'ouvriront dans les classes prépara-
toires et dans les hautes écoles citées, à hau-
teur annoncée de 15% de l'effectif total. 
 Ces hautes écoles, et E. Macron le re-
connaît lui-même dans ses discours, sont des 
lieux où la reproduction sociale de l'élite est 
particulièrement criante. On constate d'ail-
leurs une aggravation du phénomène : la part 
des enfants d'ouvriers dans les promotions ne 
fait que décroître au fil des ans. Pourquoi ? 
Parce que la situation sociale française se tend 
et que les inégalités s'accroissent dans notre 
pays. 
 Là où on commence à loucher un peu 
c'est lorsqu'on entend l'ambition affichée de 
cette réforme : "réparer l'ascenseur social". 
Ces quotas qui ne disent pas leur nom actent 
qu'il y a un problème de mobilité sociale. Y 
répondent-ils ? Non. 
 
 D'abord, on peut faire remarquer que la 
lutte contre les inégalités sociales ne peut pas 
se baser sur la ventilation d'étudiants pauvres 
dans des hautes écoles. Les fonctionnaires 
« ascendants » 
qui en sorti-
raient applique-
raient de toute 
façon la même 
doxa libérale 
qui afflige ac-
tuellement leurs 
familles. 
 Mais nous 
ne nous atten-
dons pas à ce 
que le gouver-
nement et le 
président chan-
gent de logiciel 
idéologique : la 

Des pauvres à l'ENA : communication et bonne 
conscience à peu de frais 



8 

 

 
Une surveillance 

généralisée : rendre 
légal ce que la tech-
nique rend possible 

 
 La loi autorise les entreprises 
de transport à doter leurs véhicules de 
caméras pour filmer en frontal. Cela 
permettra notamment dans les 
grandes villes aux heures de pointe 
une surveillance quasiment continue 
de l’espace public. Cette mesure est 
annoncée comme expérimentale mais 
imagine-t-on l’État dire dans 2 ans 
aux entreprises privées qui auront 
acquis ce matériel onéreux que c’est 
fini et qu’il faut le remballer ? Les 
entreprises de transport pourront 
transmettre leurs images sans qu’il y 
ait eu la moindre infraction commise 
dans le véhicule. 
 Cette surveillance généralisée 
délègue beaucoup au privé (transport, 
banque, …) 
Plusieurs mesures contenues dans la 
proposition de loi sont très inquié-
tantes. Ce sont des mesures de tech-
nopolice : vidéo-surveillance dite in-
telligente, capteur sonore, thermique, 
d’odeur et d’image mobile parfois sur 
drone éventuellement associé à de la 
reconnaissance faciale. Cela implique 
une atteinte à la vie privée, à la liberté 
d’expression, d’opinion et de mani-
fester. En effet le sentiment, justifié, 
d’être surveillé conduit à se surveiller, 
se censurer. L’interdiction par le con-
seil d’Etat d’une tentative de surveil-
lance par drone du respect des gestes 
barrières n’a pas été respectée. 
 

Non à la privatisation de l’espace 
public : la rue est à nous ! 

 
 L’ensemble des articles de ce 
projet de loi instaure, dans la loi com-
mune, un maillage très important du 
contrôle social. Nous assistons à une 
séquence législative où la loi qui va 
réglementer les activités des forces de 
police est directement téléguidée par 
ses propres demandes : la loi doit per-
mettre ce qui est technologiquement 
possible dans le contrôle et la surveil-
lance. Elle prévoit que le public sera 
informé sauf si les conditions l’inter-
disent ! Autant dire qu’il ne le sera 
jamais ! 
 Le fil conducteur de ces dispo-
sitions est le changement de concep-
tion de l’espace public qui, d’espace 
collectif assurant la liberté d’aller et 

ne permet de dire que la vidéo sur-
veillance fait baisser le taux de délin-
quance ni augmenter le taux d’éluci-
dation… 
 
Après celle de la santé et de nombre 

de services publics : privatisation 
du maintien de l’ordre 

  
 Plusieurs articles, quand on les 
croise, font froid dans le dos. L’objec-
tif sous couvert d’augmentation de 
l’efficacité et de globalisation des 
moyens, met en place une privatisa-
tion de la police. En effet afin de per-
mettre à tous (police municipale et 
agents de sécurité privés) d’être plus 
efficaces, la loi leur permet un accès à 
tous les fichiers. 
Il y a une volonté de délégation à la 
police municipale et au privé des 
fonctions régaliennes de maintien de 
l’ordre. 
 

Une augmentation de la surveil-
lance de tou-te-s 

 
 Cette augmentation des pou-
voirs de la police municipale aura 
pour conséquence une augmentation 
de la surveillance via une augmenta-
tion du nombre d’agents de surveil-
lance (police municipale et agents 
privés). La police municipale aura des 
pouvoirs proches de la judiciaire et 
les agents privés verront leur pouvoir 
de palpation augmenté. Encore une 
fois les exposés des motifs de la pro-
position de loi sont clairs : « les ac-
teurs de la sécurité privée sont un 
maillon essentiel du continuum de 
sécurité en France, il faut développer 
les conditions d’un partenariat de con-
fiance en encadrant mieux le recours 
à la sous-traitance. » L’objectif et ce 
que permettent plusieurs articles de la 
loi c’est la privatisation des fonctions 
de la police ! 
 La police municipale et les 
agents de sécurité privés verront leurs 
pouvoirs augmenter en amont de 
l’infraction avérée. Une fois l’infrac-
tion avérée la police prendra les 

choses en main et pourra 
remplir ses statistiques. 
Pour ce faire policiers 
municipaux et agents pri-
vés auront accès à toutes 
les images, tous les fi-
chiers et le texte n’em-
pêche pas le recours au 
privé pour visionner et 
traiter ces images. 

Aux origines de ce mouvement de 
fond 

  
 La notion de sécurité et en par-
ticulier de sécurité globale est récente 
mais elle a néanmoins déjà une his-
toire. Elle émerge après la chute du 
mur de Berlin. Nombre de politiques 
célèbrent à ce moment-là le triomphe 
du modèle libéral et la fin de l’his-
toire. Contre toute attente cela va in-
quiéter l’armée. En effet les différents 
états-majors comprennent vite que 
sans nouvelle menace, ils risquent de 
voir leurs budgets diminuer. Ils vont 
donc chercher et mettre en avant et en 
place un nouvel ennemi : des groupes 
d’individus qui menacent l’ordre éta-
bli, souvent des terroristes, de gauche 
si possible. 
 Le terme va apparaître pour la 
première fois aux USA en 2001 dans 
les cercles conservateurs qui ont 
l’oreille de Dick Cheney, ce qui va 
entraîner une première modification : 
la globalisation. Dès son apparition 
cette notion représente pour ses zéla-
teurs la capacité d’un État à prévenir 
et à assurer à l’ensemble de ces 
membres un niveau maximum de sé-
curité face aux risques et menaces de 
toutes sortes. 
 Par rapport à la période précé-
dente une grande modification 
s’opère : l’État ne doit plus se dé-
fendre qu’à ses frontières car l’enne-
mi principal vient aussi de l’intérieur. 
En France ce terme « sécurité » s’est 
récemment développé dans le titre des 
lois : 10 fois en 10 ans. Mais c’est la 
première fois qu’on lui adjoint l’ad-
jectif « global » et cela n’a rien mal-
heureusement rien d’anodin. 
 
Plus qu’une loi, un projet de société 
 
L’exposé des motivations de ce projet 
est limpide (contrairement au reste du 
texte) : « l’idée est d’intégrer plus 
directement l’ensemble des acteurs de 
la sécurité et de la sûreté autour d’un 
continuum de sécurité ». Ce conti-
nuum impliquant une synergie entre 
les différents ac-
teurs (police, gendarmerie, 
police municipale, agents 
de sécurité privés) et globa-
lisation des moyens de sur-
veillance. Pour assurer 
« La sécurité des Français 
en toute heure et en tout 
lieu » 
Bien entendu aucune étude 

Le projet de loi de sécurité globale : nouvel  
échelon dans la mise en place d’un État totalitaire 
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FAISONS DE L’ÉGALITÉ FEMME-HOMME UNE RÉALITÉ ! venir, devient un espace contrôlé où 
chaque individu ou groupe est poten-
tiellement suspect. 
C’est une remise en cause du fait que 
l’espace public appartient à tous, que 
la rue est à nous ! 
Le nassage ou le « confinement » des 
manifs parisiennes sur des places sont 
des exemples de la transformation des 
protestataires en ennemis. 
 

Vers une société totalitaire ? 
 
Cette loi nous ferait entrer de plain-
pied dans la surveillance de masse. 
Pour l’instant l’ensemble de ces don-
nées ne serait peut-être pas traité par 
manque de moyens. 
On peut légitimement s’inquiéter du 
projet de couplage des images avec 
les technologies de reconnaissance 
faciale, ainsi que de leur renforcement 
par les possibilités de l’intelligence 
artificielle (Cf. le livre blanc de la 
sécurité intérieure de novembre 
2020). 
 
Depuis 2014 une dizaine de lois cons-
truisent un système autoritaire rédui-
sant les libertés. On assiste à la mise 
en place d’un état d’urgence perma-
nent inscrit dans le droit commun. 
 
Intensification de la répression 
 
La répression s’exerce non seulement 
sur des faits, mais sur des intentions 
supposées. Par exemple, dans le délit 
d’intrusion sur les campus, la loi pé-
nalise un droit : la liberté de mouve-
ment sur la base de la suspicion d’une 
volonté de troubler l’ordre ! 
Il en est de même pour les articles qui 
tentent d’empêcher de filmer et de 
prendre des photos (art 24). 
Dans la dernière partie de la 
loi, l’interdiction de toute remise de 
peine, revient à une extension de la 
notion de terrorisme : l’individu vio-
lent avec un policier de-
vient terroriste ». 
On constate aussi une multiplication 
des gardes à vues sous tous les pré-
textes, même celui d’une intention 
supposée ! 
 
Contre cette loi : mobilisons-nous ! 
 
Le seul endroit aujourd’hui où cette 
loi est contestée c’est la rue, seules les 
mobilisations ont permis d’infléchir 
un peu le contenu du texte (Cf article 
24). 
 
Ce qu’il nous faut arracher c’est le 

retrait pur et simple de cette loi. 
La rue est à nous ! 

Un combat de toute l’année 
Le 8 mars n’est pas un rituel annuel à honorer, mais un des temps forts d’une lutte 
au quotidien pour les droits des femmes à gagner et à préserver. Oui à préserver 
aussi, car l’adhésion croissante à une idéologie droitiste et l’individualisation des 
parcours peuvent provoquer des reculs. Si l’on constate des avancées en matière 
de droit à l’avortement comme en Argentine récemment, il s’opère aussi des re-
mises en question inquiétantes comme en Pologne. C’est pourquoi en France nous 
devons rester vigilant-e-s pour que, notamment, le droit à l’accès à l’avortement 
ne soit pas menacé. 
 

On n’avance pas ! 
 
La loi sur l’égalité salariale existe, il faut l’appliquer. Or, aujourd’hui encore : 

• Les femmes gagnent en moyenne 25% de moins que les hommes : 

chaque jour, à partir de 15h40, les femmes ne sont plus payées. 

• En 2017, en France, les femmes salariées du secteur privé qui avaient 

trois enfants ou plus gagnaient en moyenne 47,5% de moins en revenu sala-
rial net que les hommes*. 

• Le taux de formation pour les femmes diminue progressivement en fonc-

tion du nombre de naissances d’enfants*. 

• 80% des temps partiels (en grande majorité imposés ou contraints) sont 

occupés par des femmes, soit 28,4% des femmes contre 8,3% des hommes* : 
une situation qui les précarise et les appauvrit. 

• La retraite des femmes est en moyenne inférieure de 41% à celles des 

hommes, 28% en intégrant la pension de réversion*. 

• Les femmes gèrent encore très majoritairement les tâches domestiques et 

l’éducation. 

• L’orientation dans les études demeure fortement genrée, faisant écho à 

bien des stéréotypes. Si les femmes réussissent très bien dans les études supé-
rieures, par exemple seulement 28,1% de ceux qui sortent d’une école d’ingé-
nieur-e-s sont des femmes*. 

• Peu d’œuvres produites par des femmes sont présentes dans les pro-

grammes scolaires. 

• Il n’existe pas en milieu scolaire de sensibilisation à la prévention des 

violences intra-familiales. 

• Dans les pays les plus pauvres, seulement 2% des filles terminent l’ensei-

gnement secondaire. 

• Une femme sur deux est sur le marché du travail dans le monde contre 

neuf hommes sur dix. 
—————— 

 
Pour enfin renverser l’ordre des choses, SUD Éducation 76-27 revendique : 

 L’égalité salariale maintenant ! 

 La forte revalorisation salariale des métiers féminisés, et la fin des 

temps partiels imposés ou contraints. 

 La vraie prise en compte de l’égalité dans l’éducation et la formation. 

 L’accès gratuit aux protections menstruelles aux lycéennes, étu-

diantes et jeunes travailleuses (stagiaires, apprenties, services civiques, 
…). 

 L’égalité dans la prise en charge des tâches domestiques et le renfor-

cement des services publics de la petite enfance. 

 Le financement par l’État des associations de lutte contre les vio-

lences faites aux femmes. 

 Le respect des droits acquis, leur augmentation et leur plein exercice. 

 
*Données du Ministère chargé de l’Égalité entre les femmes et les hommes, 
de la Diversité et de l’Égalité des chances 
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Les Sans-Papiers en Seine-Maritime, ou comment la préfecture 
organise la chasse aux migrant-e-s 

d’origine les valeurs et savoirs qu’ils ont 
acquis-e-s en France, pour participer à 
son développement et partager avec 
d’autres la chance qu’elles et ils ont eue. 
 
En Seine-Maritime, les étrangers n’ont 
aucune chance ; pourtant, dans des dé-
partements limitrophes, la circulaire 
« Valls » est appliquée. Seule une mobi-
lisation massive en faveur des droits des 
étrangers peut permettre de faire cesser 
ces injustices, ces inégalités de traite-
ment, ce mépris pour des personnes con-
sidérées comme opportunistes alors 
qu’elles ont risqué leur vie et ont aban-
donné leurs racines pour venir en 
France. 
 
Mais il faut aller plus loin. Le CESEDA 
(Code de l’Entrée et du Séjour des 
Étrangers et du Droit d’Asile) est le seul 
code qui cible uniquement une partie de 
la population française. Il est extrême-
ment discriminatoire et de plus en plus 
répressif et restrictif au fur et à mesure 
des réformes. Les droits des personnes 
ciblées par le CESEDA sont restreints 
sur la seule base de leur nationalité, cer-
taines sont privées de leur existence lé-
gale, exercent un métier sans bénéficier 
du droit du travail, ou sont des rési-
dentes de seconde zone. Les étrangères 
et étrangers n’ont pas toujours eu un 
traitement juridique d’exception. Cela ne 
date que de la fin du XIXe siècle. 
 
SUD Éducation revendique la régula-
risation immédiate de tou-te-s les sans
-papiers. Comme la FASTI 
(Fédération des Associations de Soli-
darité avec Tou-te-s les Immigré-e-s, 
www.fasti.org) qui propose un argu-
mentaire détaillé, demandons l’abro-
gation du CESEDA ! 

peut prendre plusieurs mois avant d’être 
autorisé à sélectionner un créneau de 
rendez-vous, souvent 3 ou 4 mois après ! 
Largement le temps de retomber en si-
tuation irrégulière, de perdre ses aides 
ou son emploi… 
 À ces embûches administratives 
s’ajoutent les refus quasi-systématiques 
des régularisations sauf pour les per-
sonnes régularisables de droit. Les tra-
vailleuses et travailleurs sans-papiers qui 
rentrent dans les critères de régularisa-
tion de la circulaire « Valls » du 28 no-
vembre 2012 ne sont plus régularisé-e-s. 
Idem pour les parents d’enfants scolari-
sés, qui attendent pourtant d’avoir 5 ans 
de présence en France et 3 ans de scola-
risation des enfants, dans des conditions 
parfois inimaginables, pour satisfaire 
aux critères de cette circulaire. Plus au-
cune perspective de régularisation pour 
ces familles qui renoncent parfois à ef-
fectuer leur demande de peur de recevoir 
en retour l’OQTF qui est devenue la 
règle. Eh oui, le préfet de Seine-
Maritime respecte la circulaire « Valls », 
mais uniquement le passage rappelant 
que la régularisation se fait à discrétion 
du préfet... 
 La conséquence dans l’éduca-
tion : des enfants scolarisés qui sont 
renvoyés avec leurs parents au beau mi-
lieu de leur cycle scolaire ; des lycéen-e-
s devenu-e-s majeur-e-s que la préfec-
ture veut expulser avant le bac ; de 
jeunes étudiant-e-s qui ne peuvent pas 
s’inscrire à des études supérieures, des 
élèves qui décrochent car ils vivent sans 
perspective et dans la peur… Cette an-
née encore, une lycéenne du lycée Les 
Bruyères a reçu une OQTF au beau mi-
lieu de son année de terminale ! La mo-
bilisation exemplaire de toute la commu-
nauté éducative, des parents et des amis, 
la médiatisation de l’affaire, 
ont permis de faire reculer la 
préfecture mais son obliga-
tion de départ est seulement 
repoussée en juillet… Mais 
que se passe-t-il pour tou-te-s 
les jeunes étrangères et étran-
gers dont le cas n’a pas au-
tant mobilisé, dont les pa-
rents sont plus isolés, dont 
les résultats scolaires sont 
moins éblouissants ? Trop 
souvent ces jeunes sont ren-
voyé-e-s de France sans au-
cune considération, au mé-
pris de leur construction per-
sonnelle et de leur vie, avec 
parfois des justifications in-
sultantes de la préfecture 
devant les associations, justi-
fications aux relents colonia-
listes et civilisateurs : la né-
cessité que ces jeunes aillent 
transmettre dans leur pays 

La chasse aux étrangères et étrangers est 
ouverte, un peu partout en France, mais 
tout particulièrement dans le 76. SUD 
Éducation 76-27 est partie prenante du 
Réseau Éducation Sans Frontières 
(RESF), et à travers lui a co-signé avec 
des associations et syndicats (les États 
Généraux des Migrations, la Ligue des 
Droits de l’Homme, le Syndicat des 
Avocats de France et bien d’autres) une 
lettre ouverte dénonçant les pratiques de 
la préfecture de Seine-Maritime. 
 
Depuis plus d’un an, le préfet de Rouen 
met en place toute une batterie de strata-
gèmes pour empêcher les étrangères et 
étrangers du département d’accéder à 
leurs droits, et notamment à une régula-
risation de leur situation : 
 - Entre février et mai 2020, plus 
de 150 demandes de titre de séjour, da-
tant parfois de plus de 2 ans alors que le 
délai légal de réponse de la préfecture 
est de 4 mois, ont fait l’objet d’un refus 
d’enregistrement pour des raisons de 
forme, jugées à chaque fois illégales par 
le tribunal administratif de Rouen. Entre 
autres, l’ajout de l’obligation de joindre 
au dossier un timbre fiscal de 50 euros, 
avec effet rétroactif sur tous les dossiers 
déjà déposés et non encore traités. Si les 
familles qui ont saisi le tribunal adminis-
tratif ont obtenu raison, celles qui 
avaient préféré faire un recours amiable 
auprès de la préfecture ont reçu pour 
toute réponse des OQTF (Obligations de 
Quitter le Territoire Français) ! 
 - Un arrêté préfectoral du 6 mars 
2020 a rendu obligatoire l’envoi sous 
forme dématérialisée de toute une caté-
gorie de dossiers de demande de titre de 
séjour, au mépris de la loi ! Si cet arrêté 
a finalement été abrogé le 20 mai 2020, 
permettant en théorie à nouveau des 
envois postaux, de nombreux dossiers 
envoyés de la sorte sont encore retour-
nés à l’expéditeur avec pour consigne de 
les déposer sous forme dématérialisée 
(un PDF par document, une procédure 
exigeant un accès suivi à son adresse 
mail et son téléphone mobile, autant dire 
que les étrangères et étrangers en situa-
tion précaire ne peuvent pas déposer de 
dossier dans ces conditions). 
 - Quelles que soient les dé-
marches, une prise de rendez-vous par 
internet est désormais obligatoire pour 
accéder aux services préfectoraux liés au 
« droit des étrangers ». Un vrai parcours 
du combattant : création d’un compte 
sur demarches-simplifiees.fr, avec tout 
son État-Civil et ses coordonnées, un 
numéro de téléphone et un e-mail va-
lides, une case à cocher « je m’engage à 
me comporter de manière calme et res-
pectueuse en préfecture », la validation 
de deux confirmations, et parfois l’at-
tente d’un message de validation qui 
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 Les mesures prises dans les 
protocoles sanitaires successifs de-
puis le printemps dernier dans l'édu-
cation nationale sont mises en place 
« autant que possible » faute de 
moyens. Mais ne ce n'est pas avec 
des « mieux que rien » qu'on placera 
le système éducatif « au cœur des 
plans du gouvernement pour sortir 
de cette crise et doter les jeunes des 
compétences et des qualifications 
dont ils ont besoin » comme le pré-
conise Angel GURRIA (secrétaire 
général de l'OCDE) lors de la publi-
cation de l'édition 2020 de Regards 
sur l'éducation. 
La crise économique, de par une 
croissance ralentie, des recettes fis-
cales en baisse, l'augmentation du 
coût de la santé et de la protection 
sociale, menace l'école. Cela est 
d'autant plus vrai en France que la 
part de l'éducation dans les dépenses 
publiques est faible puisqu’elle 
s’élève à 7,8% en France et est infé-
rieure de deux points à celle de la 
moyenne des pays de l'OCDE 
(9,8%). En France, dans le 1er degré, 
elle représente 2,1% contre 3,4% 
dans les pays de l'OCDE. Depuis 
2012, les dépenses annuelles d'édu-
cation par élève évoluent d'ailleurs 
moins vite en France (+ 0,3%) que 
dans l'OCDE (1,3%). 
Alors, pouvons-nous vraiment dire 
que nous, nos élèves et l'ensemble 
des personnels de l'éducation natio-
nale, soyons choyés ? 
Nous sommes à la moitié de l'année 
scolaire 2020-2021. Le constat est 
accablant. Rien n'a été donné pour 
que le retour à l'école se fasse dans 
le respect du rythme des élèves et 
des conditions sanitaires. Les classes 
sont toujours aussi surchargées (en 
moyenne, en France, les élèves, dans 
le premier degré, sont 23 par classe 
contre 21 dans les pays de l'OCDE. 
Au collège, ils sont 25 en France 
contre 23 dans les pays de l'OCDE), 
les élèves en difficultés n'ont pas 
bénéficié d'aides supplémentaires 
pour les aider à réinvestir l'école et 
acquérir les savoirs nécessaires pour 
la suite de leur scolarité, et les in-
jonctions contradictoires des diffé-
rents protocoles depuis la rentrée 
n'ont fait qu'amplifier le stress dans 
un contexte déjà très anxiogène. 
La « rentrée dans la joie » que vous 
nous aviez promise, M. BLAN-
QUER, a fait chou blanc. Votre mé-
pris pour les élèves et les personnels 
est scandaleux et met en danger des 

promis, sans zéolithe d'argent), la 
formation des enseignant-e-s aux 
gestes barrières et à leur respect au-
près des élèves, appuyée par le per-
sonnel médical de l'éducation natio-
nale (rappelons quelques chiffres 
nous ramenant à la réalité, il existe 
900 médecins scolaires pour 12,5 
millions d'élèves !), la surveillance 
de la qualité de l'air intérieur par des 
capteurs de CO2 invisibles, l'aération 
des salles de classe toutes les heures 
quelques minutes (encore faut-il y 
penser dans le tumulte de la gestion 
de classe), l’absence de moyens don-
nés à la gestion d'une suspicion de 
COVID chez un élève (où isoler 
l'élève et sous la surveillance de 
qui ?), simple rappel, il n'y a pas de 
personnel supplémentaire dans les 
écoles pour gérer tout cela. 
Les élèves s'épuisent, les personnels 
aussi et il n'y a pas de lumière au 
bout du tunnel. L'ouverture des 
écoles à n'importe quel prix permet à 
l'économie de tourner et l'argent 
rentre dans les caisses de l'état et des 
multinationales 
 Cette crise exacerbe les inéga-
lités à l'école et ailleurs. Ce sont les 
plus fragiles qui en payent le prix 
fort sous le regard méprisant des 
plus riches. A l'aube de l'apparition 
de nouvelles épidémies, il est essen-
tiel de mesurer l'urgence de l'avertis-
sement lancé par la pétition 
« Brevets sur les vaccins anti-covid, 
Stop. Réquisition ! » qui préconise la 
mutualisation de nos ressources, la 
prévention, le renforcement de notre 
système de santé, la prise en compte 
des paramètres environnementaux 
car il apparaît clairement que ce sont 
les seuls remparts, avec l'éducation 
des générations futures, qui permet-
tront à chaque habitant de cette pla-
nète, a minima, de pouvoir améliorer 
ses conditions de vie, sinon, de pou-
voir sauver ce qu'il reste à sauver 
pour le monde d'après. 

…...........................  
ET NOUS ON IRA LE 
CHERCHER POUR POU-
VOIR EDUQUER ! 
Pour signer 
la pétition 
« Brevets 
sur les vac-
cins anti-
covid, Stop. 
Réquisi-
tion ! »  

enfants, des jeunes, des profession-
nels et leurs familles. L'augmenta-
tion du nombre de contaminations 
est une parfaite illustration que le 
respect de la distanciation seulement 
lorsque cela est « matériellement 
possible » est une escroquerie : en 
Normandie, au 12 février et compa-
rativement à la semaine précédente, 
on note une augmentation de 13% 
d'élèves contaminés et de 62% du 
nombre de classes fermées (21% en 
Seine Maritime, 89% dans l'Eure et 4 
fermetures dans la Manche contre 
aucune précédemment). 
 Au niveau national, le constat 
est similaire avec fin janvier, une 
forte hausse des contaminations 
(+30% chez les élèves et 40% chez 
les adultes). 
Pourtant, il arrive au Rectorat de 
freiner la fermeture de certains éta-
blissements malgré une situation 
sanitaire préoccupante. C'est le cas 
pour une école dans le Calvados près 
de Vire, école pour laquelle le recto-
rat a attendu une semaine avant de 
décider de la fermeture de l'école 
malgré 4 agents contaminés dont une 
enseignante et la directrice. 
Le constat est clair : les chiffres sont 
cachés, voire tronqués depuis sep-
tembre, l'attitude du rectorat et du 
ministère de l'éducation nationale 
participe au fait qu'on ne s'en sorte 
pas ! 
 Dans ce contexte, qu'ont déci-
dé nos dirigeant-e-s moins de 15 
jours après avoir déjà modifié le pro-
tocole ? Un allègement des me-
sures ! Une classe ne fermera 
qu'après 3 cas positifs de fratries dif-
férentes (contre 1 cas précédemment 
concernant le variant britannique). 
Les élèves, eux, seront considérés 
comme contacts à risque mais con-
cernant les personnels, « une étude 
approfondie des contacts détermine-
ra si les personnels de la classe doi-
vent être également considérés 
comme contacts à risque » car, faute 
de remplaçants, les personnels doi-
vent continuer à aller travailler …... 
quoi qu'il en coûte. 
 D'autres exemples montrent 
l'amateurisme du gouvernement 
quant à la gestion de la crise sani-
taire dans les établissements sco-
laires. Le soi-disant renforcement de 
l'aération des locaux et du nettoyage 
sans personnel d'entretien supplé-
mentaire, le port du masque de caté-
gorie 1 pour tout le monde, chose 
tout à fait incontrôlable (et cette fois 

Protocole COVID: du POGNON il y en a dans les caisses de l’État... 

https://www.wesign.it/fr/sante/brevets-sur-les-vaccins-anti-covid-stop-requisition-
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PERMANENCES DE SUD-ÉDUCATION HAUTE-NORMANDIE 

Mel: sudeduc7627@orange.fr, sur la toile: https://sudeduc7627.org 
https://www.facebook.com/sudeducation7627 

ROUEN : 8 rue de la Savonnerie,  
        76000 ROUEN 
 (&fax) : 02 35 89 89 83,  
 :06 68 63 20 05 

→ Lundi        : Après-midi (sur RDV) 
→ Mardi       : 08h30 - 16h30  
→ Mercredi  : 09h00 - 12h00  
   & Après-midi (sur RDV) 
→ Jeudi        : 09h00 - 17h00 

 

EVREUX :     Bourse du travail,  
    17 ter Rue de la Côte Blanche  
    : 09 50 50 86 15 (sur RDV) 
LE HAVRE : Maison des syndicats, 

119 Cours de la République 
: 02 32 92 18 85 

DIEPPE : Maison des associations, 
14 rue Notre Dame 
chaque 1er jeudi du mois, 15h00-18h00   
: solidairesdieppe@gmail.com 

grossièrement camouflées par l’explosion, sans précé-
dent,des heures supplémentaires. Les conditions de travail 
des personnels et d’apprentissage des élèves ne cessent de 
se dégrader d’autant que le mixage des publics se déve-
loppe. La loi Pénicaud de septembre 2018 achève le sous-
financement des lycées professionnels en faisant passer la 
part hors quota de la taxe d’apprentissage, de 23% à 13%. 
Les 87% restant vont aux CFA. De plus, le gouvernement 
a débloqué plus de 1 milliard d’euros pour soutenir l’ap-
prentissage. Sa priorité, par une mise en concurrence faus-
sée, est bien la destruction de l’enseignement profession-
nel sous statut scolaire. Face à ce mépris et à ces attaques 
multiples, des mobilisations locales s’organisent et se mul-
tiplient dans beaucoup d’établissements, notamment pour 
combattre les suppressions de postes et les fermetures de 
sections. Nos organisations syndicales CGT Éduc’action, 
SNUEP-FSU, SNEP-FSU, SNALC, SUD Éducation, CNT 
Éducation soutiennent l’ensemble de ces luttes et appellent 
à poursuivre les mobilisations en cours. Elles réitèrent leur 
demande d’un plan d’urgence pour la voie professionnelle. 
Nos organisations se reverront début du mois de mars pour 
proposer aux personnels des cadres unitaires de mobilisa-
tions, notamment face aux annonces du ministre à la suite 
du Grenelle. 

 

 

RESF Rouen : 
Maison des associations 
22 Bis rue Dumont D’Urville 
76000 Rouen 
 
Le RESF reçoit les familles tous les mercredis 
sur rendez-vous entre 16h00 et 17h00  
 

Téléphone d’urgence: 06.68.63.20.05 

Communiqué de presse pour la voie professionnelle 

Jean Michel Blanquer poursuit sa politique de destruction 
de la voie professionnelle sans tenir compte de la crise 
sanitaire exceptionnelle que nous subissons. 
Il prétend en faire une voie d’excellence, mais en réalité, 
aveuglé par son idéologie libérale, il n’a de cesse de 
l’ignorer, de la démanteler et de l’appauvrir. 

De l’ignorer, comme le prouve sa communication 
concernant les adaptations de la session 2021 du bac-
calauréat général et technologique. Il n’y a qu’un pa-
ragraphe concernant les examens dans la voie profes-
sionnelle, dans lequel il multiplie les approximations 
et les oublis, laissant ainsi les personnels dans l’incer-
titude. Les CAP et l’épreuve orale qui comptera pour 
moitié dans l’obtention du chef-d’oeuvre ne sont pas 
évoqués. La mise en place de ce dispositif est un 
échec et les élèves de CAP ne pourront pas être éva-
lué·es équitablement pour cette session 2021. Ces 
élèves, qui conjuguent les difficultés, ne doivent pas 
essuyer les plâtres de cette épreuve orale.Pour l’inter-
syndicale, dans le contexte sanitaire actuel, il est in-
dispensable de neutraliser la session 2021 du chef-
d’oeuvre.  

 De la démanteler, comme en témoigne le bilan catas-
trophique de sa réforme qui s’attaque aux heures dis-
ciplinaires et à la qualité des contenus de formations 
en empilant chef-d’œuvre, co-intervention et heures 
d’accompagnement personnalisées dont beaucoup 
sont dédiées à l’orientation. Les adaptations de la co-
intervention en terminale organisent la concurrence 
entre les disciplines tout en démontrant l’essouffle-
ment et l’échec de ce dispositif. Cette réforme ampli-
fie la perte de sens du métier ressentie par de nom-

breux et nombreuses collègues. L’intersyndicale exige d 
ministre qu’il renonce à sa réforme et qu’il légifère rapi-
dement pour redonner du temps d’enseignement général et 
professionnel aux jeunes dans l’objectif d’améliorer leur 
poursuite d’études et leur insertion professionnelle. 

De l’appauvrir, car la réforme de la voie professionnelle a 
aussi un objectif comptable.La réduction drastique des 
volumes horaires enseignés dans le cursus de formation du 
CAP et des Bacs pros se traduit, sur trois ans, par des sup-
pressions massives de postes.Dans les DHG, elles sont 

 


